
Comme présenté dans le rapport
de l’auditeur indépendant, en
date 18 juillet 2023, la firme DCA
comptables professionnels
agréés inc. a effectué son
mandat conformément aux
normes d’audit généralement
reconnu au Canada. Son rapport
indique que les états financiers
consolidés donnent, dans tous
leurs aspects significatifs, une
image fidèle de la situation
financière de la municipalité de
Saint-Placide au 31 décembre
2022, ainsi que des résultats de
ses activités, de la variation de
ses actifs financiers nets (sa dette
nette) et de ses flux de trésorerie
consolidés pour l’exercice
terminé à cette date
conformément aux Normes
comptables canadiennes pour le
secteur public.

Rapport du
vérificateur externe 

RAPPORT DU MAIRE
sur la situation financière au 31 décembre 2022

Chères citoyennes et chers
citoyens,

Le rapport du vérificateur externe
Le rapport financier 2022 sommaire de la municipalité
de Saint-Placide et les faits saillants
Les réalisations de 2022 provenant des activités
d’investissement.

En conformité avec l’article 176.2.2 du Code municipal du
Québec, j’ai le plaisir de vous présenter les faits saillants du
rapport financier et du rapport du vérificateur externe de la
Municipalité de Saint-Placide se terminant le 31 décembre
2022. Ces rapports ont été déposés lors de la séance
ordinaire du 18 juillet 2023. Le présent rapport sera publié
sur notre site Web www.saint-placide.ca ainsi que l’intégrité
du rapport financier au 31 décembre 2022. Comme vous le
constaterez, le rapport financier au 31 décembre 2022
démontre que la Municipalité est en bonne situation
financière et qu’elle applique des principes de saine
gestion.
Dans ce rapport, nous traiterons des éléments suivants : 

Daniel Laviolette, Maire1.



Les revenus de fonctionnement, prévus au budget de l’année 2022, étaient de 3 173 883 $ alors qu’ils
ont atteints 3 528 644 $, soit une hausse de 354 761 $. 

Ces revenus supplémentaires sont attribuables principalement aux revenus supplémentaires en droits
sur les mutations immobilières de 132 197 $, aux revenus de 56 452 $ provenant de la taxation, aux
diverses subventions non budgétées au total de 76 721 $ et aux divers revenus de 57 132 $.

Revenus de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement avant l’amortissement des immobilisations, ont été de 3 252 805 $
alors qu’elles avaient été estimées à 3 372 908, soit 120 103 $ de moins que prévu. 

Dépenses de fonctionnement et affectations
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L’excédent de fonctionnement à des fins fiscales (surplus de l’exercice) de la Municipalité se
terminant le 31 décembre 2022 est de 440 719 $ portant ainsi l’excédent de fonctionnement non
affecté (surplus non affecté) à 794 718 $. Quant à l’excédent de fonctionnement affecté au 31
décembre 2022, il se situe à 107 301 $.

Excédent (déficit) de fonctionnement à
des fins fiscales au 31 décembre 2022

Au 31 décembre 2022, l’endettement total net à long terme de la Municipalité était de 2 113 200 $.

Endettement net à long terme
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L’année 2022 a donc été caractérisée par la poursuite du travail accompli dans les dernières années,
par le conseil municipal précédent. Le tableau ci-dessous représente les travaux en investissements
comptabilisés en 2021 et 2022 ainsi que le financement obtenu pour la réalisation de ces projets.

Projets réalisés 2021/2022

Le rapport financier au 31 décembre 2022 démontre que la Municipalité est en bonne situation
financière et qu’elle s’efforce d’appliquer des principes de saine gestion et ainsi nous poursuivrons le
développement de Saint-Placide tout en respectant la capacité de payer de ses citoyens.

Les démarches afin d’obtenir un maximum de subventions se poursuivront dans le but de moderniser
nos installations avec un minimum d’impact pour les citoyens. Les membres du conseil municipal sont
sensibles aux finances municipales et chaque dollar investi dans la Municipalité doit constituer un
investissement et non une dépense.

Je tiens à remercier le Conseil municipal pour son implication soutenue ainsi que les employés, les
organismes et les nombreux bénévoles qui s’investissent avec dévouement pour le bénéfice de la
communauté Placidienne.

Daniel Laviolette, Maire

Conclusion
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